
 

1/50 
Cahier de prescription de pose – procédé Soprasolar Park - indice A du 15/02/2022 

CAHIER DE PRESCRIPTIONS DE POSE 
 

SOPRASOLAR PARK CPP 
 

Procédé d’ombrière photovoltaïque avec fixation des 

modules photovoltaïques par le dessous 

EN ASSOCIATION AVEC LES MODULES CADRES SUIVANTS : 

Sunpower SPR-P3-xxx-COM-1500 (400-415Wc) 

PEIMAR SFXXXM (340-360Wc) 

LONGi LR4-60HBD-xxxM (345-375Wc)  

LONGi LR4-60HIH-xxxM (350-370Wc) 

 

Le présent Cahier de Prescriptions de Pose, référencé « Indice A du 15 février 2022 », établi par la société 
SOPRASOLAR, et comportant 50 pages, a été examiné par BUREAU ALPES CONTROLES dans le cadre de 

l’Enquête de Technique Nouvelle référencée A27T210G indice 0. 

Dans le cadre de cette évaluation, BUREAU ALPES CONTROLES a émis un rapport d’Enquête de Technique 

Nouvelle indiquant son Avis sur le procédé. 

La signature de BUREAU ALPES CONTROLES indique l’examen du présent document qui ne peut être 
communiqué qu’avec l’intégralité du Rapport d’Enquête. 

 

VALIDITÉ 

DU 15 FEVRIER 2022 

AU 14 FEVRIER 2025 

L’ingénieur spécialiste, 
 

Vincent NANCHE 
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1 Objet 
Le présent document définit un procédé de couverture incliné pour ombrière de parking avec modules 

photovoltaïques rigides. Il se compose de rails en acier galvanisé pliés à froid, de modules 

photovoltaïques, de clips de fixation et de pièces diverses indispensables ou optionnelles à la pose du 

procédé. 

En fonction des caractéristiques et propriétés du procédé et de ses composants, le présent Cahier de 

Prescriptions de Pose précise, complète, ou modifie les prescriptions et dispositions des textes fondant 

les Règles de l'Art. A défaut de précisions, ces dernières font foi et s’appliquent. 

2 Principe 
Le procédé SOPRASOLAR Park est un dispositif permettant l’intégration, sur charpente, de modules 

photovoltaïques rigides, en mode portrait, inclinés par rapport au sol sur un ensemble de rails en acier 

galvanisé, fixés à des pannes. Le procédé permet la mise en place des modules photovoltaïques sans 

avoir à se déplacer sur ceux-ci afin de réaliser des installations productrices d’électricité renouvelable 

solaire. L’ombrière assure un recueil des eaux de ruissellement, mais ne réalise pas d’étanchéité à 

l’eau. 

Les garanties délivrées sur ces articles par SOPRASOLAR ne s’appliquent que dans le cadre d’une 

fourniture complète du procédé, y compris les modules photovoltaïques. 

 

3 Organisation de la mise en œuvre 

3.1 Généralités 
Le procédé est livré avec sa notice de mise en œuvre ainsi qu’un plan d’exécution – calepinage des rails 

SOPRASOLAR Park, des clips, des vis et des modules photovoltaïques - fournis par la société 

SOPRASOLAR. 

La mise en œuvre du procédé doit être réalisée pour le domaine d’emploi défini au chapitre 4 du 

présent Cahier de Prescription de Pose. 

Les modules photovoltaïques peuvent être connectés en série et/ou en parallèle. 

Les charpentes et pannes doivent être conformes aux prescriptions des normes DTU et aux Règles de 

l’Art ou aux Avis Techniques et Documents Techniques d’Application concernés. 
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3.2 Assistance technique 
Sur demande, la société SOPRASOLAR propose à tout client une assistance technique sur chantier, avec 

l’intervention pendant une journée d’un technicien formé et ce pour chaque premier chantier. 

La société assure ensuite sur demande une assistance technique téléphonique pour tous 

renseignements complémentaires. 

3.3 Compétence des installateurs 
La mise en œuvre du procédé doit être assurée par des installateurs ayant été formés par la 

société SOPRASOLAR (cf. chapitre 3.4). 

Les compétences requises sont de 2 types : 

- Compétences électriques : elles doivent être complétées par une qualification et/ou 

habilitation pour la réalisation d’installations photovoltaïques : habilitation électrique selon la 

norme NF C 18-510, habilitation « BP » pour le raccordement des modules, habilitations « BR » 

requises pour le raccordement des modules et le branchement aux onduleurs. 

- Compétences en montage de structure métallique : mise en œuvre du système d’intégration 

et des modules photovoltaïques sans raccordement électrique. 

3.4 Formation 
Dans le cadre de la garantie, la société SOPRASOLAR SAS dispense à ses clients une formation 

photovoltaïques théorique et pratique leur permettant d’appréhender les procédés d’ombrières 

photovoltaïque en général ainsi que le montage de son procédé SOPRASOLAR PARK CPP. 

Cette formation consiste en une intervention de démonstrateurs – formateurs de chantier, ceci pour 

l’ensemble du processus de mise en œuvre. 

Ces travaux pratiques permettent de travailler sous conditions réelles et selon les règles techniques en 

vigueur. Cela permet également de sensibiliser sur les risques professionnels et sur le respect des 

règles de sécurité. 

A l’issue de cette formation, la société SOPRASOLAR délivre une attestation de formation nominative. 

3.5 Sécurité des intervenants 
L’emploi de dispositifs de sécurité (protections collectives, nacelle, harnais, ceintures, dispositifs 

d’arrêt…) est obligatoire afin de répondre aux exigences en matière de prévention des accidents. Lors 

de la pose, de l’entretien ou de la maintenance, il est notamment nécessaire de mettre en place des 

dispositifs pour empêcher les chutes depuis les nacelles selon la réglementation en vigueur (par 

exemple, un harnais de sécurité relié à la cage de la nacelle). 

Ces dispositifs de sécurité ne sont pas inclus dans le matériel fournis par SOPRASOLAR. 

Les risques inhérents à la pose de modules photovoltaïques et les dispositions à prendre lors de la 

conception, de la préparation et de l’exécution du chantier sont décrits dans la fiche pratique de 

sécurité ED 137 publiée par l’INRS. 

3.6 Entretien et réparabilité 

3.6.1 Entretien 

En fonction des conditions de mise en œuvre des modules photovoltaïques (pente, proximité 

d’éléments susceptibles de salir les modules de façon anormale, tel qu’un rejet excessif de poussière 

par exemple, …), il conviendra de s’assurer d’un nettoyage régulier suffisant des modules 
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photovoltaïques afin que ces derniers fonctionnent correctement (rendement de production 

électrique). 

Il est interdit, afin de ne pas altérer la fonction de production d’électricité des modules 

photovoltaïques, de : 

- Marcher directement sur les modules photovoltaïques ; 

- Déverser des produits agressifs : ni sur les modules, ni sur la charpente. 

Il est impératif que les opérations de maintenance et de réparation soient effectuées par les 

intervenants qualifiés. Ces opérations requièrent des compétences en électricité (voir chapitre 3.3) : 

- Vérifier visuellement l’état d’encrassement des modules. Si ceux-ci sont sales, les nettoyer 

avec de l’eau à l’aide d’un arrosoir ou un jet d’eau dont la pression maximale ne peut excéder 

3 bar (pression d’eau du réseau domestique) ou d’un système de nettoyage homologué par 

les fabricants de modules photovoltaïques ; 

- Retirer des modules les éventuels objets pouvant les masquer même partiellement ; 

- Vérification du câblage par un électricien habilité ; 

- Vérification des fixations : vérifier la présence et la tenue de l’ensemble de la visserie ; 

- Si, tenant en compte l’ensoleillement réel, une baisse mesurable de la production d’une année 

sur l’autre est observée, il convient de faire vérifier le bon fonctionnement de l’onduleur et 

des modules individuellement par un électricien habilité ; 

- Aucune manipulation des connecteurs électriques des modules photovoltaïques ou des 

rallonges électriques ne doit avoir lieu en présence d’eau résiduelle sur l’ombrière. 

3.6.2 Réparabilité 
- Remplacement des modules photovoltaïques 

En cas de bris de verre d’un module ou d’endommagement d’un module photovoltaïque, il convient 

de le faire remplacer par une entreprise qualifiée comme suit : 

- Avant d’intervenir sur le champ photovoltaïque concerné par le défaut, il est impératif 

de procéder à la déconnection de l’onduleur de réseau en ouvrant le disjoncteur AC 

placé entre l’onduleur et le compteur de production et de procéder à la déconnexion 

du champ photovoltaïque en déclenchant le sectionneur DC placé entre le champ PV 

et l’onduleur ; 

- Isoler le module électriquement en débranchant les connecteurs situés en dessous du 

module, démonter le module au niveau des SOPRASOLAR Clip (voir démontage 

SOPRASOLAR Clip en annexe) et descendre le module. Il est impératif de bien caler les 

modules en attente de manutention. 

- Lors du démontage une attention particulière doit être portée à la qualité de 

l’isolement des connecteurs débrochés afin d’éviter tout contact entre ceux-ci, avec 

les pièces métalliques de l’installation (cadre module, rail …) et que ceux-ci ne 

reposent pas dans de l’eau ou sur une zone humide ; 

- Le module de remplacement doit être inséré par le dessous à la place du remplacé et 

fixé à l’aide de SOPRASOLAR Clip neufs ; 

- Après avoir mesuré la tension de la série de modules concernés pour s’assurer de la 

bonne connexion de l’ensemble et que la tension délivrée est conforme à la plage 

d’entrée de l’onduleur, on procédera à la reconnexion du champ photovoltaïque en 

enclenchant de nouveau l’interrupteur/sectionneur DC en reconnectant l’onduleur au 

réseau en fermant le disjoncteur AC. 
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- Replacement des SOPRASOLAR Clip 

- Avant d’intervenir sur le champ photovoltaïque concerné par le défaut, il est impératif 

de procéder à la déconnection de l’onduleur de réseau en ouvrant le disjoncteur AC 

placé entre l’onduleur et le compteur de production et de procéder à la déconnexion 

du champ photovoltaïque en déclenchant le sectionneur DC placé entre le champ PV 

et l’onduleur ; 

- Isoler le module électriquement en débranchant les connecteurs situés en dessous du 

module, démonter le module au niveau du SOPRASOLAR Clip endommagé (voir 

démontage du SOPRASOLAR Clip en annexe) ; 

- Remettre un nouveau SOPRASOLAR Clip conformément à la notice de pose ; 

- Rebrancher le module PV comme décrit au paragraphe précédent. 

- Remplacement d’un rail 

- Démonter les modules de part et d’autre du rail (voir puce précédentes) ; 

- Démonter le rail endommagé en retirant les vis autoforreuses et/ou les crapauds ; 

- Assembler le rail neuf en suivant les consigne du présent CPP, remonter les modules 

en suivant le CPP en utilisant des SOPRASOLAR Clip neufs. 

4 Destination et domaine d’emploi 

4.1 Généralités 
Les règles propres aux fondations, charpente et pannes, non modifiées par le présent document, sont 

applicables. 

Les calculs de structure et de charges climatiques se feront aux Eurocodes, sont propres à chaque 

projet et devront être réalisés pour chacun d’entre eux. 

Le système Soprasolar Park sera fixé aux pannes par au moins 2 crapauds par pannes et un point fixe 

sur la panne haute ou basse. Le point fixe sera réalisé par au moins 2 vis autoforeuses (une dans chaque 

"aile" du rail Soprasolar Park). 

4.2 Cadre d’utilisation 
Le procédé est utilisé en France Européenne : 

- Pour des altitudes inférieures à 900m (climat de plaine) ; 

- Pour des travaux neufs ; 

- En toiture complète d’ombrière, les modules photovoltaïques recouvrant la totalité de 

l’ombrière sans pénétration ; 

- Sur des rampants de longueur totale inférieure à 13m ; 

- Sur des pannes en acier de surface d’appui plane et parallèle au plan de couverture et de 

1.5mm d’épaisseur minimale et de longueur d’appui minimale de 40mm ; 

- Sur des structures primaires plates ou inclinées et de pente allant de 0° à 20° ; 

- Avec des modules photovoltaïques cadrés rigides cités dans ce CPP en pose portrait (grands 

côtés du module parallèles aux rails) ; 

- Sur des charpentes comprenant un empannage adapté aux sollicitations climatiques 

permettant de ne pas dépasser les limites de résistance du rail. Le nombre et l’entraxe des 

pannes est défini dans le plan d’EXE fourni par SOPRASOLAR. Les valeurs limites de domaine 

d’emploi du rail dépendant de sa longueur et donc de la référence de module mise en œuvre, 

un calcul particulier sera systématiquement réalisé. Le Tableau 1 ci-après expose les limites 

aux sollicitations climatiques pour des longueurs de rails correspondant à l’utilisation des 

différents modules photovoltaïques. 



 

9/50 
Cahier de prescription de pose – procédé Soprasolar Park - indice A du 15/02/2022 

Tableau 1 : Résistance aux sollicitations climatiques maximales admissibles par le procédé (hors module) en 
fonction du nombre de pannes selon Eurocode 0 (ELU) 

Résistance aux sollicitations climatiques maximales (charges descendantes) (selon Eurocodes 0) 

Dimension du 
module de 
référence 

Longueur 
du rail 

Nombre 
de pannes 

Entraxe de 
panne 

Porte à faux 
des rails 

Rd (ELU) 

1730x1048 

12.12 
5 2.5m 1.06m 4015 Pa 

4 3.2m 1.26m 2600 Pa 

10.39 4 2.7m 1.14m 3440 Pa 

6.93 3 2.5m 0.96m 4100 Pa 

5.19 
3 1.8m 0.8m 7100 Pa 

2 3m 1.1m 3750 Pa 

1755x1038 

12.3 
5 2.6m 0.95m 3820 Pa 

4 3.3m 1.2m 2190 Pa 

10.54 4 2.8m 1.07m 3400 Pa 

7.03 3 2.5m 1.01m 4340 Pa 

5.27 
3 1.9m 0.73m 7200 Pa 

2 2.9m 1.18m 3250 Pa 

2066x998 

12.4 
5 2.6m 1.00m 4700 Pa 

4 3.3m 1.25m 2950 Pa 

10.34 4 2.7m 1.12m 3780 Pa 

6.2 3 2.2m 0.9m 5840 Pa 

1791x1052 

12.55 
5 2.6m 1.07m 3900 Pa 

4 3.4m 1.17m 2200 Pa 

10.75 4 2.8m 1.18m 2950 Pa 

7.17 3 2.5m 1.08m 3500 Pa 

5.37 
3 1.9m 0.79m 7200 Pa 

2 3m 1.19m 3100 Pa 

Résistance aux sollicitations climatiques maximales (charges ascendantes) (selon Eurocodes 0) 

Dimension du 
module de 
référence 

Longueur 
du rail 

Nombre 
de pannes 

Entraxe de 
panne 

Porte à faux 
des rails 

Rd (ELU) 

1730x1048 

12.12 
5 2.5m 1.06m 2800 Pa 

4 3.2m 1.26m 2200 Pa 

10.39 4 2.7m 1.14m 2650 Pa 

6.93 3 2.5m 0.96m 2800 Pa 

5.19 
3 1.8m 0.8m 3900 Pa 

2 3m 1.1m 2600 Pa 

1755x1038 

12.3 
5 2.6m 0.95m 2720 Pa 

4 3.3m 1.2m 2150 Pa 

10.54 4 2.8m 1.07m 2550 Pa 

7.03 3 2.5m 1.01m 2950 Pa 

5.27 
3 1.9m 0.73m 3800 Pa 

2 2.9m 1.18m 2600 Pa 

2066x998 

12.4 
5 2.6m 1.00m 3200 Pa 

4 3.3m 1.25m 2500 Pa 

10.34 4 2.7m 1.12m 3780 Pa 

6.2 3 2.2m 0.9m 3950 Pa 

1791x1052 12.55 5 2.6m 1.07m 2800 Pa 
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4 3.4m 1.17m 2100 Pa 

10.75 4 2.8m 1.18m 2650 Pa 

7.17 3 2.5m 1.08m 2950 Pa 

5.37 
3 1.9m 0.79m 4000 Pa 

2 3m 1.19m 2600 Pa 

En fonction des matériaux constitutifs du procédé et des modules photovoltaïques mis en œuvre, le 

tableau du domaine d’emploi précise les atmosphères extérieurs permises pour le procédé 

SOPRASOLAR PARK CPP et les modules photovoltaïques au chapitre 7.3. 

Les modules photovoltaïques doivent être installés : 

- En mode portrait avec les SOPRASOLAR Clip et les rails positionnés suivant les préconisations 

présentés dans les chapitres 6.2 et 6.3 ; 

- Sur le système SOPRASOLAR PARK soumis à des sollicitations climatiques n’excédant pas les 

valeurs du Tableau 2 ci-après. 

Tableau 2 : Résistance des modules aux sollicitations climatiques maximales de vent et neige selon Eurocode 0 
(ELS) 

Résistance des modules aux sollicitations climatiques maximales de vent et de neige (selon essais 
spécifiques) 

Référence module 
Charges ascendantes : 𝑅𝐸𝐿𝑆 

Charges 
descendantes : 𝑅𝐸𝐿𝑆 

6 clips min par 
module 

8 clips min par 
module 

6 clips min par module 

PEIMAR SFxxxM 

2000 Pa 2333 Pa 2666 Pa 
LONGi LR4-60HIH-xxxM 

LONGi LR4-60HBD-xxxM 

SUNPOWER SPR-P3-xxx-
COM-1500 

 

5 Disposition de principe applicables au câblage électrique 

5.1 Généralités 
L’installation doit être réalisée conformément aux documents en vigueur suivants : norme NF C 15-

100, guides UTE C 15-712. 

Tous les travaux touchant à l’installation électrique doivent être confiés à des électriciens habilités (cf. 

chapitre 3.3).  

Ne pas couper et ne pas percer les modules photovoltaïques. 

Il est interdit de déconnecter les connecteurs rapides au niveau des modules lorsque l’installation 

produit du courant. Toute intervention sur les connecteurs, pour un remplacement de module par 

exemple, doit être réalisée par l’électricien spécialisé selon les normes en vigueur conformément au 

chapitre 3.3. 

Le procédé photovoltaïque est conçu pour permettre une installation dans des conditions de sécurité 

optimale. Les circuits DC étant à un niveau de tension supérieur à la TBT (>120V DC), le type de 

composants et leurs caractéristiques permettront de garantir une isolation électrique du système DC 

vis-à-vis des personnes pendant l’installation et l’exploitation du système. 
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La connexion et le passage des câbles électriques s’effectuent sous les modules photovoltaïques en 

étant fixés à la partie supérieure des gouttières latérales des rails ou dans des chemins de câbles prévus 

à cet effet : ils ne doivent pas reposer directement dans les gouttières afin notamment que les câbles 

électriques ne reposent pas dans le plan ou zones d’écoulement ou de rétention d’eau. 

L’installateur devra également respecter les procédures et notices d’installation fournies. L’installation 

et les raccordements se feront hors tension ou via la connectique IP2X mise en œuvre au préalable. En 

cas de manipulation de parties actives sous tension, les règles du travail sous tensions s’appliqueront 

suivant la publication UTE C18-510. 

Dans tous les cas : 

- Il convient de ne raccorder en série que des modules de même type (puissance nominale, 

courants et tensions identiques, même technologie) et exposés aux mêmes conditions 

d’ensoleillement (orientation et inclinaison). De même, il convient de ne pas raccorder en 

parallèle que des branches strictement identiques (même nombre de modules en série, même 

orientation et même inclinaison). 

- Les préconisations des guides UTE C15-712 devront rigoureusement être respectées, 

notamment au niveau de la protection contre les courants inverses susceptibles de survenir 

en cas de défaut sur une branche de module. 

- Deux critères interviennent pour le dimensionnement des câbles : le courant admissible et la 

chute de tension induite. La section des câbles dépendra donc de la longueur de la liaison, du 

type de pose et sera choisie de manière à respecter la préconisation de 1% de chute de tension 

au maximum entre le champ PV et le(s) onduleur(s). Ces critères sont systématiquement 

vérifiés pour chaque installation. 

- Les composants DC sont dimensionnés au minimum suivant les recommandations en vigueur : 

- En tension : 𝑈𝑂𝐶(𝑠𝑡𝑐) × 1.15 ; 

- En courant : 𝐼𝑆𝐶(𝑠𝑡𝑐) × 1.25. 

5.2 Câble de liaison équipotentielle des masses – Mise à la terre 
La mise à la terre du champ photovoltaïque s’effectue : 

- Par l’établissement de la continuité électrique entre les modules photovoltaïques et les rails 

par utilisation des SOPRASOLAR Clip ; 

- Par récupération de la masse des rails et reliure au câble principal. 

5.3 Liaisons inter-modules et modules/onduleurs 
La connexion des modules photovoltaïques se fait après la pose de tous les modules d’une rangée. 

La liaison entre les câbles électriques des modules photovoltaïques et les câbles électriques 

supplémentaires (pour passage d’une rangée à une autre ou pour la liaison des séries de modules 

photovoltaïques au circuit électrique) doit toujours se faire au travers de connecteurs mâles et 

femelles du même fabricant, de la même marque et du même type. Pour ce faire, il peut être 

éventuellement nécessaire de confectionner, grâce à des sertisseuses spécifiques, des rallonges 

disposant de deux connecteurs de type différents. 

Pour la connexion d’une colonne de modules photovoltaïques à une autre, le passage des câbles se 

fera en passant dans les chemins de câble sur les rails ou sur les pannes. 

Le raccordement de l’onduleur au réseau électrique est réalisé par le gestionnaire du réseau. 
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5.4 Précautions à prendre contre le choc électrique 
Le raccordement est strictement à la charge de l’électricien spécialisé. Il est interdit à tout autre 

personne de connecter les modules photovoltaïques entre eux. 

Ne pas couper ni percer les modules photovoltaïques. 

Il est interdit de déconnecter les connecteurs au niveau des modules lorsque l’installation produit du 

courant. Toute intervention sur les connecteurs, pour un remplacement de module par exemple, doit 

être réalisée par l’électricien spécialisé selon les normes en vigueur (voir chapitre 3.3 et 5.1). 

6 Prescriptions relatives à la mise en œuvre 
Nota : la notice de pose jointe en annexe complète ce paragraphe. 

6.1 Structure primaire et préparation avant la mise en œuvre 
Le procédé SOPRASOLAR PARK CPP doit être mis en œuvre sur une structure répondant aux règles de 

l’art. Avant la mise en œuvre du système d’intégration, il faudra vérifier la conformité de la structure 

primaire vis-à-vis du plan fourni par SOPRASOLAR, tout particulièrement au niveau des pannes. 

Préalablement à la mise en œuvre et dans le but de faciliter celle-ci par la suite, il faudra : 

 Se munir de la notice de montage du SOPRASOLAR Park et du plan d’EXE émis par 

SOPRASOLAR ; 

 Repérer, sur les flancs du rail, à l’aide d’un feutre et du plan d’EXE, les poinçons dans lesquels 

viendront se loger les SOPRASOLAR Clip une fois les modules en place. 

6.2 Mise en œuvre des rails 
Nota : l’ensemble des éléments du système Soprasolar Park (Soprasolar Rail, Soprasolar Clip, 

Gouttière inter-module Soprasolar, Crapaud Soprasolar et visserie) est fourni par Soprasolar. 

6.2.1 Calepinage et préparation des pannes 
Le calepinage des rails du procédé SOPRASOLAR PARK CPP est nécessaire et dépend de la longueur des 

rails, de la dimension des modules photovoltaïques et des charges climatiques. 

6.2.2 Fixation des rails 
- Descriptif des rails 

Le rail du procédé SOPRASOLAR PARK CPP est un rail en acier galvanisé plié à froid. 

Le rail tel que défini au chapitre 7.1 est livré exclusivement par SOPRASOLAR sur chantier en tant que 

composant. 

- Traçage 

L’emplacement des rails doit être repéré par traçage sur les pannes conformément aux informations 

fournies sur le plan d’exécution - calepinage des rails du procédé SOPRASOLAR PARK CPP établi par 

SOPRASOLAR. 

L’emplacement des porte-à-faux doit être repéré par traçage sur les rails conformément aux 

informations fournies sur le plan d’exécution – calepinage des rails du procédé SOPRASOLAR PARK CPP 

établi par SOPRASOLAR. 

- Fixation des rails 
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Positionner le rail en s’assurant que la butée visant à retenir les modules soit bien positionnée en bas 

de rampant et selon les traçages effectués précédemment : 

- Le traçage de porte-à-faux en bord extérieur de pannes ; 

- Le traçage du rail sur les pannes de part et d’autre du rail. 

Vérifier l’équerrage des rails selon méthode des diagonales. 

Fixer le rail à la panne par vis autoforeuses ou crapauds : 

- De chaque côté du rail dans les gouttières latérales et pour chaque panne ; 

- Le nombre de crapauds et de vis par côté et par pannes sera conforme au plan d’exécution 

- Dans le cas de la fixation par crapaud, le point fixe doit être mis en œuvre conformément à la 

notice de pose avec un nombre de vis conforme au plan d’exécution. 

6.3 Mise en œuvre des modules 

6.3.1 Généralités 
Le procédé SOPRASOLAR PARK CPP permet l’utilisation de modules photovoltaïques rigides dans le 

respect des préconisations fournies par le fabricant de chaque module photovoltaïque concerné. 

La mise en œuvre se fait conformément : 

- A la notice de pose SOPRASOLAR ; 

- Au plan de calepinage fournis par SOPRASOLAR. 

À la suite de la mise en place des rails SOPRASOLAR, il convient de mettre en place les modules 

photovoltaïques. 

6.3.2 Pose du premier module d’une rangée 
- Poser le module sur les rails par le haut du rampant et accompagner son glissement jusqu’à la 

butée présente sur le rail en bas de rampant (voir mise en place du rail dans les points 

précédents) ; 

- Insérer un SOPRASOLAR Clip dans chacun des six ou huit poinçons du rail, de manière que 

chaque SOPRASOLAR Clip serrent le retour du cadre du module et le rail tout en griffant le 

cadre du module ; 

- Nota important : fonction de la longueur de retour de cadre du module, on utilise toujours 

dans un même montage soit uniquement des poinçons arrondis, soit uniquement des 

poinçons droits (pas de montage mélangeant les 2) ; 

- Pour longueur de retour de cadre entre 35mm inclus et 30mm exclu : utilisation des poinçons 

arrondis ; 

- Pour longueur de retour de cadre entre 30mm inclus et 25mm inclus : utilisation des poinçons 

droits ; 

- Enfoncer le SOPRASOLAR Clip au maillet jusqu’à sa mise en butée. Vérifier visuellement que le 

clip est bien en butée ; 

- Par mesure de précaution, il convient à l’entreprise de mesurer la cote effective du retour du 

cadre du module réceptionné sur chantier afin de s’assurer d’utiliser le poinçon adapté. 
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6.3.3 Pose des modules suivants 
- Poser le module sur les rails par le haut du rampant et le faire glisser jusqu’à ce qu’il soit en 

butée sur le module fixé précédemment ; 

- Insérer un SOPRASOLAR Clip dans chacun des six ou huit poinçons du rail marqué 

préalablement, de manière que chaque SOPRASOLAR Clip serrent le retour du cadre du 

module et le rail tout en griffant le cadre du module ; 

- Nota important : fonction de la longueur de retour de cadre du module, on utilise toujours 

dans un même montage soit uniquement des poinçons arrondis, soit uniquement des 

poinçons droits (pas de montage mélangeant les 2) ; 

- Pour longueur de retour de cadre entre 35mm inclus et 30mm exclu : utilisation des poinçons 

arrondis ; 

- Pour longueur de retour de cadre entre 30mm inclus et 25mm inclus : utilisation des poinçons 

droits : 

- Enfoncer le SOPRASOLAR Clip au maillet jusqu’à sa mise en butée. Vérifier visuellement que le 

clip est bien en butée. 

6.4 Pose des gouttières inter-modules (optionnelle) 
- Intercaler une gouttière entre chaque module pendant la pose de ceux-ci ; 

- Ajuster la position latérale de la gouttière afin de la centrer au mieux par rapport au module. 

6.5 Cheminement des câbles électriques 
Le cheminement des câbles pourra se faire le long des rails en utilisant des clips de chemin de câble à 

insérer dans les poinçons non utilisés. Une attention particulière sera apportée à la vérification 

qu’aucun câble ne reposent dans les parties du rail susceptible de recevoir les eaux pluviale (goulottes 

de part et d’autre du rail) ni dans les gouttières inter-modules. 

Nota : la fiche d’auto-contrôle jointe en annexe est à remplir systématiquement. 

7 Nomenclature Matériaux/composants 

7.1 Composants du système 
Tableau 3 : Composants du système 

Description du composant Visuel Caractéristiques 
techniques 
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Rail Soprasolar Park 
 
Rail support des modules 
photovoltaïques, posés 
perpendiculairement aux 
pannes et dans le sens du 
rampant. Ils présentent des 
poinçons permettant 
l’insertion des Soprasolar 
Clips. Ils sont fixés aux 
pannes par des vis 
autoforreuses ou par 
crapautage. 

 

Acier S390GD traitement 
Arcelor Magnelis ZM310 
(25µm) 
Tôle pliée et poinçonnée 
à froid 
Largeur 157.9mm 
Hauteur 76mm 
Longueur de 12.26m ou 
7.03m 
Epaisseur 100/100ème 
Moment d’inertie « yy » 
24.27 cm4 

Module d’inertie « yy » 
5.92cm3 

Masse linéique 2.64 
kg/ml 
Entraxe poinçons droits 
196mm 
Entraxe poinçons 
arrondis 196mm 

Modules Photovoltaïques 
 
Modules photovoltaïques 
rigides cadrés faisant partie 
de la liste détaillée au 
Tableau 5 
 

 

 

Verre trempé et cadre en 
aluminium anodisé 
Backsheet en verre 
trempé ou en polymère 

Soprasolar Clip 
 
Clip de fixation des modules 
photovoltaïques aux rails 
Soprasolar Park. La mise en 
place se fait par les 
poinçons présents dans le 
rail Soprasolar Park. Les 
Soprasolar Clips permettent 
également la continuité 
électrique entre les 
modules photovoltaïques et 
les rails Soprasolar Park par 
griffure du cadre du 
module. 

 

Acier C67S revêtu de 
paillette ZN Al. 
Longueur totale 27mm 
Longueur gorge 19mm 
Largeur 20mm 
Hauteur totale 19.5mm 
Masse 13 g 
Epaisseur de fixation 
comprise entre 2.3 et 
3mm 
Convient à des retours de 
cadre de module de 25 à 
35mm 

Soprasolar Crapaud 
 
Crapaud de maintien des 
rails Soprasolar Park sur les 
pannes permettant 
l’intégrité des gorges des 
rails. 

 

Acier nuance S235 
galvanisé 275 g/m² 
Epaisseur 2mm 
Longueur 40mm 
Largeur 35.3mm 
Hauteur 19.5mm 
Pk=416 daN (crapaud + 2 
vis référencées) 
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Gouttière inter-modules 
 
Gouttières misent en place 
perpendiculairement aux 
rails Soprasolar Park et à la 
jonction entre deux 
modules. Ils récupèrent les 
précipitations s’infiltrant à 
cet endroit pour les 
déverser dans les gorges 
des rails Soprasolar Park. 
Elles se coincent entre deux 
cadres de modules.  

Aluminium 6060T6 
Longueur 960mm 
Largeur 79.1mm 
Hauteur 62.4mm 
Epaisseur 1.7mm 

Vis M5x35 pour pannes 
acier 
 
Vis autoforreuses de 
fixation des rails Soprasolar 
Park aux pannes par 
perçage dans les gorges des 
rails ou via les Soprasolar 
Crapaud.  

Vis autoforreuses M5x35 
Bimétal ; corps acier inox 
A2 
 
Rondelle d’étanchéité 
EPDM diamètre 16 mm – 
pannes minces 2 mm 
Pk = 328 daN sans 
crapaud 

 

7.2 Fabrication – Contrôle qualité 
Composant Matériau Procédé de 

fabrication 
Entreprise Contrôle 

qualité 

Rail 
Soprasolar 

Park 

Acier galvanisé S390 
MG360 

Profilage à 
froid 

Voestalpine 
SADEF 

Usine ISO 
9001 et ISO 

14001 

Soprasolar 
Clip 

Acier pailleté de Zn Al 
Pliage 
d’acier 

ARaymond 
Usines ISO 

9001 

Soprasolar 
Crapaud 

Acier S235 
Pliage à 

froid 
TMT 

Usine ISO 
9001 

Gouttière 
inter-module 

Aluminium 6060 T6 Extrusion Hydro 
Usine ISO 

9001 et ISO 
14001 

Vis SX5-S16-
5,5X35-A2 

Vis acier inoxydable 
A2 (corps) + acier 

(pointe) + revêtement 
anticorrosion. 
Rondelle Acier 

inoxydable A2 + EPDM 

Déformation 
à froid 

SFS Group 
SAS 

Usine ISO 
9001 
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7.3 Compatibilité des matériaux avec les atmosphères extérieures 
Tableau 4 : Expositions atmosphériques autorisées pour le procédé SOPRASOLAR Park en fonction du module 

photovoltaïque 

Référence 
produit 

Atmosphères extérieures 

Rurale non 
polluée 

Industrielle ou urbaine Marine (distance du littoral) 
Spéciale 

Normale Sévère 
20 km à 10 

km 
10 km à 3 

km 
< 3 km* Mixte 

Rail SOPRASOLAR 
Park 

● ● ○ ● ● ● ○ ○ 

SOPRASOLAR Clip ● ● - ● ● ● - - 

SOPRASOLAR 
Crapaud Acier 

● ● - ● ● ○ - ○ 

Gouttière inter-
module Alu 6060 
T6 

● ● - ● ● ○ - ○ 

Vis M5x35 A2 ● ● - ● ● ○ - ○ 

Modules avec 
certificat IEC 
61701 

● ● - ● □ □ - ○ 

Modules sans 
certificat IEC 
61701 

● ● - - - - - ○ 

Les expositions atmosphériques sont définies dans la norme NF P 24-351. 
● : Matériau adapté à l’exposition 
○ : Matériau dont le choix définitif ainsi que les caractéristiques particulières doivent être arrêtés après consultation et accord du fabricant 
□ : Module dont le choix définitif doit être arrêté après étude spécifique du fabricant de modules ; et bénéficiant de la garantie du fabricant 
de module 
- : Matériau non adapté à l’exposition 
* : à l’exception du front de mer 

8 Résultats expérimentaux 
- Note justificative Ind A – SOPRASOLAR – 15/02/2022 – VA – 30 pages ; 

- Traction vis + crapaud 40 - Rapport d'essai 29.21 – SFS – 20/10/2021 – V1 – 2 pages ; 

- Rapport d'essai global ARaymond - REPORT MECT N°070122 – ARaymond – 07/01/2022 – V1 

– 32 pages ; 

- Rapport continuité électrique-145090-694107-0000079884 (français) – Bureau Veritas – 

21/11/2016 – V1 – pages ; 

- Traction compression clip - Essais mécanique par ventouse – Fraunhofer – 03/11/2016 – V1 – 

13 pages ; 

- 20210812-001_RAPPORT_SOPRASOLAR_CERTISOLIS – CERTISOLIS – 03/12/2021 – V1 – 36 

pages ; 

- Fiche essai module LONGi LR4-60HBD Chg asc 6 clips – Soprasolar – 14/01/2022- V1 – 3 

pages ; 

- Fiche essai module LONGi LR4-60HBD Chg asc 8 clips clips – Soprasolar – 14/01/2022- V1 – 3 

pages ; 

- Fiche essai module LONGi LR4-60HBD Chg desc 6 clips clips – Soprasolar – 14/01/2022- V1 – 

3 pages ; 

- Fiche essai module LONGi LR4-60HIH Chg asc 6 clips clips – Soprasolar – 14/01/2022- V1 – 3 

pages ; 

- Fiche essai module LONGi LR4-60HIH Chg asc 8 clips clips – Soprasolar – 14/01/2022- V1 – 3 

pages ; 

- Fiche essai module LONGi LR4-60HIH Chg desc 6 clips clips – Soprasolar – 14/01/2022- V1 – 3 

pages ; 

- Fiche essai module PEIMAR SF 350 M Chg asc 6 clips clips – Soprasolar – 14/01/2022- V1 – 3 

pages ; 
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- Fiche essai module PEIMAR SF 350 M Chg asc 8 clips clips – Soprasolar – 14/01/2022- V1 – 3 

pages ; 

- Fiche essai module PEIMAR SF 350 M Chg desc 6 clips clips – Soprasolar – 14/01/2022- V1 – 3 

pages ; 

- Fiche essai module Sunpower P3-COM Chg asc 6 clips clips – Soprasolar – 14/01/2022- V1 – 3 

pages ; 

- Fiche essai module Sunpower P3-COM Chg asc 8 clips clips – Soprasolar – 14/01/2022- V1 – 3 

pages ; 

- Fiche essai module Sunpower P3-COM Chg desc 6 clips clips – Soprasolar – 14/01/2022- V1 – 

3 pages ; 

-  Liste des modules avec IEC IndA – SOPRASOLAR – 14/01/2022 – VA – 1 page. 

9 Références 
Des prototypes ont été réalisés. 

10 Annexes 
- Fiche d’autocontrôle de mise en œuvre chantier ; 

- Plans des pièces ; 

- Fiches techniques des pièces ; 

- Démontage du Soprasolar Clip ; 

- Notice de mise en œuvre. 

Tableau 5 : modules photovoltaïques référencés 

MODULES DC 
Détenteur 

du 
certificat 

IEC 

Marque 
commerciale 

Référence 
Plage de 

puissance 
Dimensions Poids 

Longueur 
retour 
cadre 

côté long 

Longueur 
de clipage 
disponible 

Numéro de 
certificat IEC 

61215 

PEIMAR PEIMAR SF XXXM 
340-360 

Wc 
1730*1048*35mm 20 kg 35mm 29 mm 

KIWA 16743 
Rev.0 du 
28/01/2021 

LONGi LONGi 
LR4-

60HIH-
xxxM 

350-370 
Wc 

1755*1038*35mm 
19.5 
kg 

35mm 23.4 mm 

TÜV SUD Z2 
099333 0045 
Rev. 14 du 
02/07/2020 

LONGi LONGi 
LR4-60 

HBD-xxxM 
345-375 

Wc 
1791*1052*30mm 24 kg 30mm 18.4 mm 

TÜV SUD Z2 
099333 0039 
Rev. 16 du 
25/05/2021 

Sunpower Sunpower 
SPR-P3-

xxx-COM-
1500 

400-415 
Wc 

2066*998*40mm 
22.3 
kg 

32mm 18 mm 

TÜV 
RHEINLAND 
60146577 
du 
07/02/2020 
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ANNEXE 1 : Fiche d’autocontrôle de mise en œuvre chantier 
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ANNEXE 2 : Démontage du Soprasolar Clip 

 

  



 

23/50 
Cahier de prescription de pose – procédé Soprasolar Park - indice A du 15/02/2022 

ANNEXE 3 : Plan du Rail Soprasolar Park 
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ANNEXE 4 : Plan du Soprasolar Clip 
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ANNEXE 5 : Plan du Crapaud Soprasolar 
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ANNEXE 6 : Plan de la Gouttière Soprasolar Park 
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ANNEXE 7 : Fiche Technique Rail Soprasolar Park 
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ANNEXE 8 : Fiche Technique Crapaud Soprasolar Park 
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ANNEXE 9 : Fiche Technique Gouttière Soprasolar Park 
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ANNEXE 10 : Fiche Technique Soprasolar Clip 
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ANNEXE 11 : Fiche Technique Vis Soprasolar Park 
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ANNEXE 12 : Notice de mise en œuvre Soprasolar Park 
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